
 

 

Nous vous informons de la reprise du chantier pour la réalisation de la pose de la 
couche définitive sur trottoir, tronçon : chemin du Bochet à l’avenue du Léman. 

Lundi 22 avril 2024 dès 7h00 et mardi 23 avril 2024 dès 6h00 
(sauf conditions météorologiques défavorables) 

Sont impactés par cette intervention, ch. du Russel 2 – 4 – 6 – 14 – 16 et 18. 

Pendant cette période, le trottoir sera impraticable, le transit des piétons sera reporté 
sur la chaussée, conformément à une zone 30km/h, selon les instructions transmises 
à l’entreprise par la Police de l’ouest lausannois. Le passage des véhicules des services 
d’urgence sera garanti en tout temps. Les accès aux propriétés seront assurés dans la 
mesure du possible, sous réserve des consignes de l’entreprise œuvrant sur place.  

 
La couche définitive sur chaussée sera réalisée pendant les vacances estivales cet été. 

Un nouvel avis suivra prochainement avec plus de précisions. 

Nous vous garantissons, que toutes les mesures sont prises afin de limiter au maximum 
les nuisances aux riverains ainsi qu’aux usagers de la route et nous vous remercions 
d’ores et déjà pour votre compréhension.  
 
 St-Sulpice, le 17.04.2024 
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